
 

CAPITAL DE 

Associé (s) : 1 

Capital minimal : Inexistant  

Responsabilité : Illimitée 
 

Une entreprise individuelle est une entreprise qui est a propriété   
exclusive d'une personne physique. L'entrepreneur exerce son     
activité sans avoir créé de personne juridique distincte.                  
Les différentes formes d'entreprises individuelles sont : commerçant, 
artisan, profession libérale, agriculteur. Chaque entreprise            
individuelle (comme chaque société) est répertoriée dans le          
répertoire  SIRENE. 

CAPITAL DE DEPART 

RESPONSABILITE 

 

REGIME FISCAL 

EI (ENTREPRISE INDIVIDUELLE) 

La notion de capital n’existe pas. Le patrimoine de l’entreprise est confondu avec celui du chef 

d’entreprise. L’engagement financier est fonction des investissements et du besoin en fonds de 

roulement prévisionnel (BFR). 

L'entrepreneur est indéfiniment responsable des dettes professionnelles sur l'ensemble de son 

patrimoine personnel. Le choix du régime matrimonial peut donc s'avérer important. 

Exceptions à cette responsabilité indéfinie 

 L'entrepreneur individuel peut protéger ses biens fonciers bâtis ou non bâtis non affectés à son 
usage professionnel des poursuites de ses créanciers professionnels en effectuant une déclara-
tion d'insaisissabilité devant notaire. La formalité est publiée au bureau des hypothèques et fait 
l'objet, selon les cas : d'une mention sur le Registre du commerce et des sociétés (RCS) pour un 
commerçant , d'une mention sur le Répertoire des métiers pour un artisan, ou d'une publication 
dans un journal d'annonces légales du département où l'activité professionnelle sera exercée, 
pour un professionnel libéral, un agriculteur ou un auto-entrepreneur. 

 Un ordre de priorité est établi sur les biens pouvant être demandés par un banquier en garantie 
d'un prêt. 

 Préalablement à toute demande de garantie sur les biens personnels ou caution d'un tiers, le 
banquier doit indiquer par écrit au chef d'entreprise qu'il a la possibilité de proposer une garantie 
sur les biens nécessaires à l'exploitation de l'entreprise. Il doit également préciser le montant de 
la garantie qu'il souhaite obtenir. (art. L313-21 du code monétaire et financier) 

 L'entrepreneur individuel peut limiter sa responsabilité financière à un patrimoine professionnel 
d'affectation en choisissant le régime de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL). 

 Au niveau de l'entreprise : aucune imposition en principe 

Le dirigeant est imposée à l'impôt sur le revenu (IR) dans la catégorie des bénéfices industriels et 

commerciaux (BIC) pour les commerçants/artisans, des bénéfices non commerciaux (BNC) pour 

les professions libérales, des bénéfices agricoles (BA) pour les professions agricoles. 
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REGIME SOCIAL 

 Régime des travailleurs non-salariés. 

Calcul des cotisations sociales sur la base du bénéfice imposable 

Possibilité de cotiser à un régime complémentaire d'assurance vieillesse, d'invalidité-décès et de      
retraite complémentaire. 

Pas d'acquisition de droits à l'assurance chômage au titre de l'activité non salariée, mais 

possibilité de souscrire une assurance personnelle. 

Possibilité pour le conjoint qui participe à l'activité d'opter pour le statut de conjoint collaborateur s'il en 
remplit les conditions ou de conjoint salarié. 

PRINCIPAUX AVANTAGES 

 Structure la plus simple et facile à gérer. 

 Une fiscalité légère. 

 L’entreprise n’a pas besoin de publier ses comptes. 

 La notion d’associé n’existe pas, ce qui garantit une indépendance totale à l’entrepreneur. 

PRINCIPAUX INCONVENIENTS 

 Aucune différence juridique entre l’entrepreneur et son entreprise, l’entrepreneur est personnelle-
ment et indéfiniment responsable des dettes 

 Risque de se retrouver dans la tranche la plus élevée du barème d’imposition. 
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